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Les Polonais, iêpow<p-j,i& de la souverai
neté, depuis un siècle, entravés dans leurs 

Çaspirations par les puissances co-partagean- 
tes, n'ont pas p u  créer de représentation à 
l ’ étranger et ne possédaient p iiS d ’ organisa
tion nationale centrale capable d ’exprim er 
la volonté et les' désirs de la nation. Les p u is 
sances occidentales de fiE n tente, séparées ainsi, 
depuis le début de la guerre, de la Pologne 
par leur situation géographique, de nPme 
que par l'es armées en guerre, ne recevaient
pas de nouvelles im partiales sur la Pologne.

L a  plupart des émigrés polonais qui four
nissaient des inform ations sur leur pays  
étaient sans doute anim és des m eilleurs senti
ments patriotiques, mais beaucoup trop sub
jectifs dans leurs jugements,-ql dans leurs sym 
pathies, qui, souvent, ne correspondaient nùlr 
lement à la politique du pays. L e cours des évé
nement Va suffisamment démontré.

I l  est de fait d ’ailleurs que les buts visés
p ar les organisations politiques du pays pré
sentaient de grandes diversités et que V acti-

yvii'épde ces organisations m anquait de coordi
nation

L ’acte h istoriqiim du  5 novembre a', changé 
radicalement la situation des Polonais. Cet 
acte iVàprès db's nombreuses années de servi
tude a perm is a itx 'p a rtis  poliHques de s ’ orga
niser lib/èment et de former une ébauche de 
gouvernement national, à savoir le Conseil 
à ’ Etat provisoire. L e royaume de Pologne pos
sède depuis jan vier  1,917, une représentation 
nationale dont l'autorité morale croit chaque 
jour, non seulement dans toutes les parties 
de la Pologne, m ais aussi parm i les Polonais  
émigrés, habitant la Russie ou l ’ E urope occi
dentale.

L ’ opiM on publique européenne, pour con
naître la volonté dur peuple polonais, doit se 
rendre compt-e des conditions intérieures de la 
question telle qn’elles se présentera dans« le 
pdyb mêmi.

i JË c h o  de V arsovie a pour but de faire  
connaître le nouvel èfiat de choses en Polo
gne en se basant toujours sûr les informations 
les p lus doffkmentées, venant dm pays lui- 
même. Ce jour’rtal n ’a pas la prétention de 
fa ire de la politique étrangère, ce rôle est ré
serpe à une future légation polonaise, nommée 
par le gouvernement national.

L ’ Echo çte V arsovie reproduisant sim ple
ment des opinions el des faits de lai'vi'e inté
rieure polonaise, n&fiveul être qu’un interm é
diaire loyal entre la Pologne et l ’ occident. 
lSous cette forme, i l  espère rem plir son véri
table devoir d ’organe polonais à Vétranger, 
et trouver un bon accueil parm i ceux qui s 'in 
téressent au sort de la Pologne.

LA REPONSE
DU

CONSEIL D’ É T A T  POLONAIS PROVISOIRE
à la  Proclam ation du fio p e ru e m e u l p M is o i r e  ru sse

■Xe—Conseil d ’ E ta t  provisoire du royau m e; 
de Pologne, après avoir e'Xaminé la  procla
m ation du gouvernem ent provisoire russel 
à la  nation polonaise a adopte à l ’unanim ité 
dans sa séance du 6 a vril la  résolution sui
vante :

L a  guerre européenne a soulevé l a ,,question 
polonaise comme un grand problème de la 
oolitique internationale mondiale. Notre peu
ple sentit que ses aspirations^séçulaires allaient 
désormais se ..réaliser. La  participation volon 
taire et pleine de sacrifices des légions allant se 
battre pour l ’indépendance de la Pologne fournit 
l ’expression vivante de ces aspirations.

L a  question polonaise ne pouvait être réso
lue que par la création d ’un E tat polonais. 
Les gouvernements des puissances centrales, 
furent les premiers à reconnaître cette néces
sité historique. L ’acte du 5 novembre appela à 
la vie un E tat polonais indépendant, bien qu’il 
ne précisât ' pas ses frontières. Maintenant, le 
gouvernement provisoire russe reconnaîl l'in 
dépendance de notre patrie et confirme ainsi que 
la résurrection de la Pologne est devenue une 
nécessité historique indiscutable. Cependant 
le nouveau gouvernement russe offre aux Polo
nais des territoires sur lesquels il ne domine 
guère ; il prévoit ensuite la détermination des 
montières de l ’E ta t  Polonais par la Consti
tuante Russe ; il parle enfin d'un 3 union n ili ■ 
taire libre des deux puissances. Or toute union 
imposée lim itant notre indépendance serait 
contraire à l ’honneur d ’une nation libre. Nous 
devons faire des réserves formelles contre 
toute stipulation que entraverait notre libre 
volonté nationale.

Le Conseil d ’E ta t provisoire, seul organe dê; 
l ’E ta t Polonais, salue avec satisfaction le rayon 
de liberté qui a fini par dissiper les ténèbres 
de l ’esclavage enveloppant, jusqu’ici, la vie des 
peuples de l'em pire russe. Il prend acte du fait

que le nouveau gouvernement russe a reconnu 
l ’indépendance de la Pologne. Mais en même 
temps, il constate que le procès séculaire 1 isso- 
polonais, relatif aux pays situés entre la Polo
gne ethnographique et la Russie pays qui 
ont partagé jadis les destins de la Pologne, 
n ’est pas tranché par la proclamation du gou
vernement russe. Nous ne pouvons pas aban
donner ce conflit à la décision unuateraie de la 
Constituante russe Le sort de ces pays de
vrait être déterminé conformément aux in 
térêts politiques d ’un E tat Polonais indépen
dant, en tenant compte, cela va de soi, de la 
volonté des peuples qui habitent ces régions.

Le Conseil d 'E ta t provisoire voit très clai
rement la tâcne qui se dresse devant lui : 
celle de constitue! une monarchie constitu
tionnelle avec un gouvernement fort et une 
armée nombreuse. Ces tâches nous les accom
plirons. La  formation surtout d une force 
armée propre, garantie de notre existence poli
tique indépendante est poui nous un devoir 
dont rien ne pourra nous détourner

Nous désirons observer vis-à-vis de 1 E ta t 
russe de bonnes relations de voisinage. Tou
tefois nous repousserons toute tentative de 
nous entraîner dans une guerre contre les puis
sances centrales, dont les monarques 5e sont 
portés garants de notre indépendance. Ce n’est 
pas après une guerre prolongée, mais après 
une paix durable que soupirent les peuples 
ensanglantés de l ’Europe. Puisse la Pologne 
indépendante, proclamée par l ’acte du 5 no
vembre et récemment reconnue par le gouver
nement de la Russie renaissante, constituer 
la base de^négociations en vue de la? paix 
et garantir la vie normale aux peuples euro
péens.

L ’Echo Polskie, de Moscou, organe de M. 
Alexandre Lednicki, commentant la réponse du 
Conseil d’ E tat provisoire à la proclamation 
russe, s’exprime ainsi : « Si nous réfléchissons 
bien à toutes les- péripéties par lesquelles a 
passé depuis le commencement de la guerre la 
question polonaise, cette question que même 
la révolution russe n’a pas pu effacer ni même 
négliger, si no!n,-raW iioys- sur 4s. ^
elle-même et sur son caractère, nous voyons 
que le point de vue du Conseil d ’E ta t provi
soire est le seul justifié.

En rédigeant sa déclaration, il défend contre 
tout attentat, ce gouvernement indépendant 
qu’il édifie avec tant de difficultés ».

MEt 1 ’Echo Polskie considère la réponse du 
Conseil d ’E tat comme « simple et forte ».

C roix-R ouge polonaise sera encouragé de 
même que la  form ation du corps des au
môniers m ilitaires polonais ; 70 que l ’édu
cation m ilitaire peut être envisagée comme 
faisant partie de l ’éducation générale.

Le Conseil d ’ E ta t  a décidé de lancer une 
proclam ation au sujet de l ’enrôlement et de 
faire une ; com m unication, 1 expliquant son 
point de vue quant à la  question de l ’armée.

N om ination d ’un régent. —  Le gouverne
ment provisoire polonais. —  Les légion
naires de l ’ Autriche. —  Les billets de ban
que- polonais.

A  la  séance du I er mai :
a) On a fixé les principes fondam entaux 

du Conseil d ’ E ta t  provisoire, principes dont 
la  prom pte réalisation  perm ettra de conso
lider dans l ’opinion du pays la  ligne poli
tique des çm pires centraux, exprim ée dans 
l ’ acte du g novem bre Les conditions présen
tées par le Conseil d’ E ta t sont les su ivantes f

1 . Nomination par le Conseil d ’E tat pro
visoire d ’un régent, qui serait, d ’après les dé
sirs du pays, une personne connaissant par
faitem ent la langue polonaise, appartenant à la 
religion catholique, unie par quelques liens 
avec notre pays, et, si possible, apparentée 
avec une dynastie régnante. Le premier devoir 
du régent serait la nomination d ’un ministère 
d’un caractère exclusivement polonais et la 
convocation de la Diète.

2. Ciéation immédiate par le Conseil d ’E tat 
d ’un gouvernement proyisoire, composé de 
ministres polonais, choisis selon les vœ ux de la 
nation et constituant un Conseil des ministres, 
qui, ju sq u à  la nomination du régent, consti
tuera l ’autorité exécutive.

Le gouvernement polonais présentera aux 
puissances centrales un projet, élaboré par le 
Conseil d ’E ta t  provisoire, concernant la trans
mission des pouvoirs dans le pays, en tenant 
c o m p té  des nécessités imposées par la guerre.

La M a n o n  politique oc Fo io p e
Au Conseil d’Euat

Le Conseil d ’E ta t  com m unique les com p
tes rendus qle ses séances des 6, 1 3  et 2 1  avril 
et des i er et 5 mai. Dç;,ces com muniqués nous 
reproduisons ici ,les résolutions les plus im 
portantes :

Compétence du Conseil d’Etat

A 'l a  séance du 6 avril, le Conseil d ’ E ta t  
exprim a lsL nécessité d’une réalisation im m é
diate ,''par les puissance centrales, des pos
tu lats su ivants :

i °  L ’extension de l ’activité du Conseil d’E ta t 
aux autres parties du Royaum e de Pologne et 
de la Lithuanie, à l ’exception de celles où ont 
lieu des opérations de guerre.

2° L  entrée en fonctions de 1 administration 
polonaise.

30 L a  reconnaissance du royaume de Polo
gne comme une unité indépendante du droit 
international et celle du droit du Conseil d E tat 
à déléguer et à. recevoir des légations pour entrer 
ainsi en rapport avec les puissances alliées 
et neutres.

40 La  nomination d ’un régent ratifiée par 
le Conseil d ’E tat.

L ’armée polonaise

A  lûAéan’ce du 2 1  avril, fu t communiquée 
la  réponse du général-gouverneur de V ar
sovie, au mémoire du Conseil d ’ E ta t , concer
nant quelques questions m ilitaires; De cette 

fréponse il résulte que i °  le- rem placëm ent de1 
la  commission m ilitaire par un Départe
ment de la guerre est prévu, m ais doit être 
encore discuté en détail avec le Conseil d ’ E ta t  ; 
2° que les réunions périodiques de la com mis
sion n i'lita ’re, éventuellem ent du D épar
tem ent de la  guerre, auront pour but de 
renseigner exactem ent le Conseil d ’E ta t  pro
visoire sur la  form ation de l ’arm ée ; 30 que 
le Conseil d ’ E ta t  est assuré d ’une liberté 
illimitçe^j dans ce qu ’il entreprendra pour 
encourager les enrôlem ents ; 40 que les habi- 
tantsjdes, contrées polonaises appartenant au 
paravant à la  Russie et qui ne ressortent pas 
actuellem ent à l ’adm inistration de l ’un des 
deux gouverneurs, seront adm is dans l ’a r
mée polonaise ; 50 que la  question des écoles 
m ilitaires spéciales sera résolue plus tard, 
su ivant le nombre et les qualités des volon
taires ; 6° que le projet du Conseil d ’E ta t  
provisoire concernant la form ation de la

’cts d-Ami etti’oiis'C d
a été décidé, que Ieftcomité exécutif devrait 
nommer une com m ission chargée d ’élaborer 
au plus v i l e * «

i°  Le programme de la transmission des 
pouvoirs aux autorités nationales

2 0 Les principes qui serviront de règle pour 
les relations entre le gouvernement polonais, 
le Conseil d ’E ta t  et les autorités d ’occupation.

c) A  l ’unanim ité la  notion suivante de 
M. Kozlow ski a été votée :

« Attendu que les officiers et les soldats des 
'Légions polonaises, sujets autrichiens, ont 
gagné, en versant leur sang, le droit d’être 
des citoyens polonais, le Conseil d ’E tat provi
soire décide de présenter immédiatement au 
chef suprême des armées polonaises, une re
quête tendant à ce que ces militaires puissent 
occuper sans aucune ’œstriction tous les grades 
et situations militaires dans les Légions ainsi 
que dans toute la force armée polonaise, et 
à ce qu’ils soient traités par les règlements mi
litaires sur le pied d'une parfaite égalité et de 
la même façon que les sujets du Royaum e de 
Pologne.

I
d) L a  m otion su ivante de M N atanson 

a encom iété votée :

M. Natanson demandera aux autorités d ’oc
cupation que l ’émission des billets de banque 
polonais soit garantie officiellement et en due for
me par l ’Em pire allemand.

L ’ assem blée a entendu la  déclaration du 
com m issaire im périal allem and annonçant 
que cette garantie sera donnée.

L a  réponse des autorités d ’occupation

A  la  jséance du Conseil d 'E ta t  du 5 mai, 
ont été discutées les questions financières du 
royaum e de Pologne et de la  ville  de V a r
sovie ; une com m ission a été élue pour le 
règlem ent de .ces questions.

D ans cette même séance, il a été entendu 
la  commum'cation suivante des autorités 
d’occupation :

Les deux gouvernem ents alliés, persuadés 
qu’il s ’agit en l ’occurance des décisions d ’une 
haute portée pour l ’avenir du pays et pour 
ses relations avec les puissances centrales, 
se sont mis im m édiatem ent en rapport, 
afin d ’établir en principe leur point de vue 
relativem ent à la  d'éclaraticn du Conseil 
d ’ E ta t.

Tout d ’abord, les représentants du m inis
tère des affaires étrangères de l ’Autriche- 
Hongrie se sont rendus à B erlin  en mission 
spéciale. L e  voyage du chancelier de l ’em
pire allem and à Vi'enne, officiellem ent an 
noncé par la presse fut la  suite et la  con
séquence de ces négociations. Si les com 
m issaires des gouvernem ents ne sont pas 

tëncore en mesure de présenter au Conseil 
d’ E ta t  le tex te  définitif de la  réponse attendue, 
il n ’est pas nécessaire d ’attribuer à cette cir
constance quelque portée quant à l ’issue 
des négociations. Il s ’agit surtout de tro u 

ver un terrain  pour concilier les asp ira
tions justifiées du Conseil d ’E ta t, à voii réa
liser 1 acte du 5 novem bre, avec les nécessi
tés provenant de l ’occupation m ilitaire du 
pays ef de la  guerre ’Ç’est une question d ’un 
délai de quelques jours tout au plus Tout 
e 1 prenant en considération l ’im patience, 
bien com préhensible de l ’opinion publique, 
le Conseil d’E ta t  voudra se rappeler peut- 
être, qu ’if porte en lui en ce m om ent, la  solu
tion logiqué’j'du principe de l ’E ta t  polonais. 
L a  situation actuelle lui impose une respon
sabilisé très grave v is-à-vis de la  nation 
polonaise, car la  démission éventuelle du dit 
Conseil signifierait en ce mom ent pour le 
moins une stagnation de cette solution. 
Les com m issaires des gouvernem ents cen
trau x  espèrent que sous peu, ils pourront 
faire à la  prochaine assem blée plénière du 
Conseil d ’ E ta t  des déclarations plus précises.

** *

Voyage ofïiciel du comte Rostworowski
L a  Frankfurter Zeitung mande de Berlin que 

le comte Rostworowski, directeur du Départe 
ment politique du Conseil d ’E tat, s ’était 
rendu dans cette ville au commencement 
du mois de mai, muni de pouvoirs lui permet 
tant de discuter certains côtés de la ques
tion polonaise intéressant son développement 
futur.

Le 2 mai. le comte Rostwoiowski a conféré 
avec le secrétaire d ’Etat, De Zimmermann.

Avan+ d ’arriver à Berlin, le comte Rost
worowski a passé un certain temps à Vienne 
où il a conféré également avec quelques per
sonnages importants.

Les résolutions iu  Cosseil national
Le—Conseil N ationài Polonais, que t on " 

a appelé la  « D iète des activistes », dont 
les séances eurent lieu les 2 et 3 m ai, à V a r
sovie, s ’est occupe de la  situation du Con
seil d ’ E ta t  et paiticu lièrem ent de l ’exten 
sion derson pouvoir et de ses com pétences.

Le Conseil N ational a  déclaré que :

i°  Seul un gouvernement purement natio
nal et responsable devant la nation pourrait 
satisfaire la volonté du peuple ; que le premier 
devoir lu  gouvernement polonais doit être 
l ’organisation d une armée nationale et la con
vocation de la Diète élue par le suffrage uni
versel.

20 L ’armée doit avoir un caractèie complè
tement et uniquement national, doit être re
crutée et organisée par le gouvernement po 
lonais, et ne doit dépendre que de ce dernier, 
qui seul peut disposer du sang polonais.

Ces résolutions ont été complétées à la séance 
du 1 mai par les constatât''ons suivantes .

« Vu, que seul le gouvernement élu par la 
nati pn et responsable devant elle pourra 
satisfaire la volonté du peuple, vu la situation 
internationale actuelle au milieu de laquelle 
se développe la question polonaise, le Conseil 
National considère comme indispensable la 
nomination dans le plus bref délai et par la 
volonté du peuple, d ’un régent qui formera 
un gouvernement et convoquera la Diète. Cette 
assemblée législative déterminera définitive
ment la forme de gouvernement de l 'E ta t  Polo
nais. »

Les travaux dn Conseil d'Etat
Le départem°et de la justice du Conseil d ’ E tat 

provisoire (Direc+eur M. Bukowiecki) vient 
de discuter la question de la transmission 
.e la justice à la  compétence du Conseil d ’E tat. 

Les représentants des autorités d ’occupation 
ont déclaré que leurs gouvernements respec
tifs, avaient en principe 1 intention sincère de 
remettre le plus promptement possible l ’ad
ministration de la justice à la direction du Con
seil d 'E ta t. Cependant comme cette cession si
gnifie au point de vue du droit public, la trans
mission d ’une partie de l ’autorité suprême, elle 
ne saurait avoir lieu qu'en vertu de décrets im pé
riaux. D ’autre part ceci exige l ’existence des 
conditions p r é ’ minaires m ettant le Conseil 
d’ E tat à même d ’exercer cette forme de la 
souveraineté. Les autorités d ’occupation sonr 
d ’avis que la reconstitution de l ’E ta t polonais 
doit être l ’œuvre propre de la nation polonaise, 
I l  s ’agit cependant, tout d ’abord, de former un 
nombre nécessaire de fonctionnaires pour pren
dre possession de tous les postes de cette bran
che de l ’administration. E tan t donnée l'a c ti
vité intense et bien connue du département 
de la justice, cette question pourrait être menée 
à bonne fin au bout de deux mois environ.

le s  principes généraux de l ’organisation 
judiciaire ont été admis par les autorités 
d'occvpation, avec quelques modifications de 
peu d ’importance.

Le département de justice, pour préparer 
la transmission des pouvoirs judiciaires en 
Pologne au Conseil d E ta t provisoire, s ’occupe 
de compléter la liste des juristes capables de 
remplir des fonctions dans les tribunaux.



L ’ÉCHO DE VARSOVIE

Il demande aux juristes polonais qui n ’ont 
pas, jusqu’à présent, fait leurs déclarations et 
qui voudraient remplir des fonctions judiciai
res, de présenter sans délai les déclarations 
nécessaires, soit personnellement au Départe
ment, soit par écrit, avec leur adresse exacte.

En  même temps, le Département de la Ju s 
tice demande à tous les ca.ndidats aux postes 
de directeur et de vice-directeur de la Prison 
Centrale à Varsovie, aux postes de chefs et 
de sous-chefs des prisons de I re et I I me classes, 
de faire parvenir leurs offres au Département.

Le Département ae l'économie sociale (Directeur, 
M. Ja rick i), a publié un compte rendu istrunc- 
tif de son activité, de ses projets pour l ’avenir. 
En mici les passages les plus intéressants : 

« Le Département de l ’Economie sociale 
du Conseil d’E ta t provisoire consacre ses efforts 
à organiser l ’activité productive du pays dans 
tous ses différents domaines, tout en créant 
dans la mesure des possibilités, des conditions 
favorables à son développement normal.
► ■ Les travaux du Département sont dirigés 
par la chancellerie générale, ainsi que par les 
cinq commissions suivantes : de l ’agriculture, 
de l ’ industrie, du commerce, de la restauration 
du pays et des constructions hygiéniques, enfin 
celle des réclamations poui dommages causés 
par la guerre.

La  commission de l ’agriculture a pour but 
l ’étude de l ’état et des besoins actuels de l ’agri
culture, la défense de s'es intérêts ainsi que 
l ’élaboration des projets de lois s ’y  rappor
tant.

L a  commission de l ’industrie s ’occupe actuel
lement de la sauvegarde des ;.ntérêts de 1 in 
dustrie nationale, de la préparation des pro
jets de lois, des futurs riaités de commerce 
et des tarifs de chemins de fer. Le contrôle 
des associations industrielles, des cartels, des 
syndicats ; l ’élaboration de projets dhmpôt, 
l ’organisation des écoles de métiers, rentrent 
aussi dans la tâche de cette commission. 
pb La  commission de la  restauration du pays et 
des constructions hygiéniques, va collaborer 
à la restauration des villes et des villages dé
truits ou endommagés par la guerre, ainsi qu’à 
l ’organisation des constructions hygiéniques 
dans le pays entier. Dans ce but', elle se propose 
d ’élaborer des projets de lois, d ’organiser les 
reconstructions, de faciliter la création ae nou 
veaux foyers, de réunir le matériel indispen
sable et les travailleurs qualifiés, de conserver 
les monuments d ’architecture ancienne, etc.

L a  ’çômmission des revendications pour cause 
de dommages causés par la guerre, aura à 
contrôler l'activ ité des commissions agraires, 
urbaines et industrielles, qui évalueront ces 
dommages. Sa compétence s ’étendra aussi à 
l ’enregistrement de ces dommages ainsi qu à 
leur statistique.

Dans sa séance du 6 avril, le Conseil d ’E tat 
a confié au Département de l ’économie sociale, 
l ’étude et le soin de l ’approvisionnement du 
pays dont aura à s ’occuper une nouvelle com
mission spéciale

La  chancellerie générale du Département 
sert d ’intermédiaire entre les commissions 
règle les affaires qui lui ont été spécialement con
fiées et celles qui n entrent dans la compétence 
d ’aucune commission.

Le Département de l ’économie sociale a com
mencé son activité le*F9 février, par l'exam en 

'•tlvïtï'nortiüreuses pétitions et plaintes qui con
tinuent à affluer encore à l ’heure actuelle ainsi 
que par l ’étude des projets concernant l'éco
nomie sociale. Les questions les plus impor
tantes soumises à son étude ont été, en ce qui 
concerne l’agriculture, les réquisitions des che
vaux, le défrichement de forêts, la contrainte 
à exercer pour cause de paiements échus à 
la  Banque des Agriculteurs ; dans le domaine 
industrie], les réquisitions* d ’outils, machines 
et installations diverses de fabrique.

Dans certains cas, le Département de l ’éco 
nomie sociale est intervenu auprès des autorités 
d ’occupation, d’autres cas sont encore à l ’étude.

Le Deoai tement dtt. cuites et de l’ Instruction ,j u - 
blique (Directeur M. Pomorski), s’occupe des 
travaux préparatoires à son l'entrée en lonc- 
tions dans le royaume de Pologne. Le Dépar 
tement voulant entre autres se rendre compte 
de l ’état de l ’instruction secondaire, a cherché 
à se piocurer certaines données statistiques. 
Dans ce but, il a envoyé dans les écoles secon 
daires de garçons et de filles des questionnaires 
à remplir en vue d ’une enquête sur la situation 
des professeurs, le nombre des élèves de chaque 
classe, leur religion, sur les ressources finan
cières des écoles et le nombre d ’heures de leçons 
par semaine pour chaque année scolaire.

Une commission s ’occupe spécialement des 
écoles communales ; elle va élaborer un pro
gramme normal d ’après lequel seront organisées 
et dirigées les écoles primaires du royaume de 
Pologne.

Parm i les autres travaux du Département, 
il convient de citer l ’élaboration du programme 
des séminaires d ’instituteurs et le règlement 
pour les examens de maturité des élèves des 
écoles secondaires. Le Département est entré 
en relation étroite avec les organisations d'ins
tituteurs du royaume de Pologne.

Cours préparatoires pour les fonctionnaires. Le nom
bre des cours, préparant les cadres de fonc
tionnaires du iutui E ta t  Polonais, augmente 
chaque jour. Tant dans la Pologne sous occu
pation allemande que dans celle qu'occupent 
les Autrichiens, s ’ouvrent des cours préparant 
aux diverses branches de l ’administration 

Ces cours sont suivis par de nombreux can 
didats aux postes de fonctionnaires. On en a ou
vert également qui sont destinés aux Jonction- 
naires judiciaires.

C H R O N IQ U E
L anniversaire de la constitution 

polonaise
le 3 mai, à Varsovie

C’ est pour la  seconde fois, depuis la  re
tra ite  russe que Varsovie- et le pays entier a 
pu célébrer solennellem ent la fête du 3 mai.

L es rues et les places publiques à Vaesovie 
étaient richem ent pavoisées au x  couleurs na
tionales. L ’archevêque A lexandre K akow ski a 
célébré une messe pontificale à la  cathédrale 
de S t-Jea n  que la  foule rem plissait On y 
rem arquait le Conseil d’ E ta t  au com plet, 
des représentants d ’autorités, des officiers^et

des soldats appartenant au corps auxiliaire 
polonais. -  ■ -

Après la  messe, l ’armée polonais*, précédée 
d ’une' m usique m ilita»®* défila par fjip rues 
de la ville, v irem ent acclam ée par une 
foule innom brable.

A  midi, n y  :eut Une fête à l ’ H ôtel de Ville, 
ou des discours patriotiques furent pronon
cés par le m aire de la ville de Varsovie, 
prince Lubom irski et le président du Conseil 
M unicipal 'M. Suligowski Les organisateurs 
de la fête, entre autres le m aréchal de la 
couronne, M. N iem ojew ski, ■ le colonel Pilsu- 
dski et plusieurs membres du Conseil d ’ E ta t  
assistèrent dans l ’ après.-midi, à une solennité 
académ ique à l ’ Universite.^cd «

Le même jour eut lieu au jardin botaniquéi ’ 
l ’inauguration du monument du professeur 
Szubert.

D ans toutes les églises de V arsovie furent 
^gélébrées des meg^es solennelles. Les écoles 

et lés bufbaux m unicipaux étaient fermés. 
De nombreuses sociétés et organisations 
politiques" se réunirent en séances extraord i
naires.

Des représentations dans des différents 
th éâtfès de la ville term inèrent la  journée.

A  la citadelle, l ’ancienne prison politique, 
une messe, de cam pagne tut célébrée.

Le 1er Mai en Pologne
L a  fêté.j du I er m ai eu t’  cette année une 

im portance plus grande' q u j L l e s  deux annéfés' 
précédentes de la guerre. On l ’a  célébrée 
solennellem ent par la  suspension du travail, 
Ce? pavoisem ent et" desf cortèges, non seule
ment à V arsovie et à Lodz, m ais aussi dans 
plusieurs' autreâ villes «du rqyaum e.

A  Lubiin  on organi§a une grande assem 
blée populaire à l ’issue de laquelle, un -cor
tège de plusieurs m illiers de personnes par 
courut la  .ville. Meme de petits centres pro
vinciaux, tels que '-Si'èdlce furent le théâtre 
de m anifestations politiques, indemnités depuis 
des années? »
de m anifestations politiques, inconnues ju s
qu’ à présent.

Il faut ÿ  voir quelque chose de plus q u ’une 
fête traditionnelleAtle parti. L e  prolétariat 
polonais a voulu dém ontrer sur toute re te n 
due du pays qu’ il com prenait le sérieux de
I41 situation, que viennent aggraver l e i
calam ités de la  guerre, et aussi j;a ferme vo
lonté de rem porter la  victoire dans sa lutte 
pour assurer l ’indépendance véritable ded
la nation, avec des institutions dém ocratiques.

Lettre pastorale de l’archevêque 
Kakowski

L.-^rchevêque de V arsovie Mgr. K akow sk i 
vient de publier une lettre pastorale  à l ’occa
sion de 11 fête de Notre-Dam&* de Czensto- 
chowa; qu ’on célèbre le .6 mai. Il y  salue la  ré- 

• Surrection de la Pologne reconquisè*aprc!"'lin 
tem ps d ’ éprextve si long. Cette résurrection, 
que - le Saint Etire demaxîclajt toujours 
l'u n ivers*  est promise- par des so.tfvqrams 
puissants. L ’archevêque exhorte le peuple 
de ne pas refuser aux autorités polonaises 
qui sont en voi®J-'de form ation, le respect et 
lés égards qui leur sont dûsuet de- se sou- 
mettre^à leurs ordres-sf-vec déférence et disci
pline. « Ju s q u ’ï  présent, dit la  lettré  p a s - 1 
tcIFale, vous étiez sous l ’autorité d ’une puis
sa n c e  séculière qui vous ejait;,étrangère par 
la  foi, par l ’origine et p a i l la  langue w;t [ce
pendant vous lui avez obéi avec humilité. 
D ans la  Pologne libre?'1'e t  indépendante ee 
seront nos com patriotes, vos fils et vos 
ff'erês qui rem pliront l’̂ k fonctions officielles 
et vous devez leur ob.éir com m a des hommes 
lib res . ,%

Cérémonies religieuses 
et patriotiques

Le 6 mai, fête de Notre-D am eJ; dans toutes 
lés église^ des' régions occupées furent 'çél.eSf. 
brés des offices solennè-lsj dem andant la  bé
nédiction divine pour tous les hommes de 
bonne volonté, trava illan t à la  reconstitution 
de la patrie, la  Pologne libre et indépendante.

L a  lettre pastorale’ , de l ’archevêque Mgr. 
K akow sk i a été lue au peuple pendant ces 
solennités. A pres la  messe- on ch anta l ’hym ne 
polonais.

Ces solennités ont eu lieu sous l ’ inspiration 
de la  dernière- conférence des évêques à 
Varsovie.

L a p l e n t e  "  île F a n é e  
polonaise en t e l ?

Echo Polski, de Moscou .^organe d e ' M. 
A lexandre Lednicki, en com m entant, dans 
son numéro du 1 3  avril, l ’organisation d’une 
association de m ilitaires polonais;' fa it re
m arquer que cette organisation n’ a ét ne 
peut avoir aucune nuance politique. Les 
m ilitaires polonais;, en s ’organisant, ne for
ment point, par ce fa it, le noyau d ’une armée 
polonaise. Ils n/en ont ni le droit, ni la pos
sibilité. Ils ne peuvent qu’ém ettre leur opi
nion au même titre que leurs concitoyens». 
L a  création d ’une arm ée est un attribut 
de là- nation tout entière.

Nous nous trouvons ici, nous autres exilés, 
dans une situation extrêmement difficile. Nous 
devons subordonner nos actes politiques à 
ce qui se passe dans notre pays.

Nous pe sommes qu’une faible fraction à 
côté dè,ceux qui sont restés dans le pays. 
A vant de commencer —  ne serait-ce qv une 
simple discussion — de la question de l ’armée, 
nous ferons connaître l ’opinion de la nation 
et du pays entier, opinion représentée par 
ses organes: compétents, et, avant tout par le 
Conseil d ’Etat.

L e  même journal com m unique deux ré
solutions cai actéristiques ;

L ’ urijë, prise par les n m ita ife jd ia j q g S H is  
la garnispn d ’ Or-ei dem andant la  form ation 
d ’un com ité central de toutes les organisa
tions polonaises cl'e Russie, lequel l'entrerait 
en relation a$£c le Conseil d ’ E ta t  pour agir 
sous sà> direction.

L a  seconde, prise à une assem blée g E ka- 
terinoslaw , demande au x  députés polonais 
à la Doum a, -dg renoncer à leur m andat, la 
nation polonaise reconnaissant le «Ç-onseil 
d ’E ta t  comme son gouvernem ent national 
provisoire, *

Contre l’armee polonaise en Russie
U E ch o  P o ls k i: com m unique encore des 

nouvelles'' concernant les décisions prisés’ 
par une réunion de foutes les* organisations 
polonaise|Sjpolitiques et ^sociales de Pétro- 
grade, à laquelle prirent part égalem ent les 
représentants de l ’association de^j m ilita ir^ J 
polonais. L a  grande m ajorité slest exprim ée 
contre; la  création d ’une S arm ée polonaise 
en Russie, en prem ier lieu en raison d é îl’im- 
possibilité de com m uniquer avec, le pays 
pour obtenir les autorisations nécessaires.

La pressa de F i n i e  sur la p s u o i i  
des lois exceptionnelles

L ’abrogation du paragraphe des lo is  excep
tionnelles, concernant la  langue polonaise 
est vivem ent commentée par la  presse de 
Posnanie.

L a  Gazeta Narodowa déclare :
C’est avec une grande satisfaction que nous 

recevons la nouvelle que les cercles gouverne
mentaux compétents ont, enfin, fa it le premier 
pas sur le chemin de l'abrogation des lois anti
polonaises.

C’est dans ce sens que s’ exprim e spontané
ment prësqu'é toute1 la '1’' presse polonaise.

Le D ziennik Poznanski dân£ ses courts 
com m entaires cly la  qui^tion, écrit :

C’est hier seulement que le Reichsrat a 
enfin conclu en faveur des résolutions: du 
Parlement net accejité lai^clemande d ’abroga
tion de cette loi exceptionnelle si injuste.

L ’organe du p arti du peuple Progrès 
écrit aussi •

L 'Ortmatkenverein a reçu une réponse qu’ il 
n’attendait certainement pas, une réponse très 
ferme, que depuis longtemps il avait méritée. 
Directement après sa protestation, l ’abrogation 
des lois qxceptionnelleàljcofitre les Polonais a 
été décidée. T1 est vrai que l ’annulation du pa
ragraphe concernant la langue est due au Bun- 
desrat que l ’on croyait avoir . ratifié purement 
et simplement la résolution du Parlement. 
Mais il ne faut pas Oublier que dans le Bundesrat, 
les voix décisives sont celles des représentants 
du gouvernement prussien ce qui prouve 
que ce gouvernement est vraim ent décidé à abro- 

exceptionnelles. T^e'chancelier a su 
tenir la parole donnée aux PolonaisÊs* malgré 
les intrigues des nationalistes antipolonais 
(hakatistes) soi-disant de meilleurss patriotes 
allemands, qui, après une courte accalmiq.ëau 
début de la guerrejrîse mirent à protester d ’au
tant plus fort contre l ’annulation des lois excep
tionnelle^, q u ’ils la voyaient toujours plus 
imminente. Mais c ’est en vain qu ’ilsijont es
sayé de soulever l ’opinion publique en procla
mant que « l'Allemagne jetait en danger ».

La crise m m  ea i r à i e
Le Club Polonais s èât réuni, le 25gavril, 

en séance et le président du club D r B iiinski 
a lu la déclaration du gouvéijriferrtent commu
niquée par le président du conseil des minisg 
tres^àft présidcjfLt du Club.

Déclaration du gouvernement
Le gouvernement déclare qu’il désire passer 

: àô la réalisation des promesses», formulées dans 
le manifeste impérial du 4 novembre 1916 . Il 
a 1 intention d ’entrer immédiatement en rela
tion avec le Club Polonais pour l ’examen du 
programme élaboré par ce dernier et, autant que 
possible, pour s’en inspirer. Le gouvernement 
favorisera*’ en même temps, tout ce qui sera 
de nature à rapproche- les deux peuples ha
bitant le royaume de Galicie.

Le gouvernement s ’efforcera de rechercher 
les moyens d ’assurer au pays lqs; conditions 
indispensables à-§011 développement économique 
et de régler son adm inistration financière.

Le gouvernement a l ’intention d ’indemnj-ser 
pour les dommages causés par la guerre, tout 
en tenant compte de ses intérêts budgétaires*- 
Il consacrera àfice but une somme globale qui 
sera répartie! en versements annuels et utilisée, 
par les soins de l'adm inistration du pays au 
profit des sinistrés. Le gouvernement emploira 
coûte son autorité pour activer le payement 
des indemnités de guerre.

Considérant que la guerre exige beaucoup 
de sacrifices et de souffrances, la volonté du 
gouvernement est que l ’on évite envers la po
pulation de Galiciçi si durement éprouvép, 
tout ce qui pourrait paraître inutilement vexa- 
toire, inuiquer de lht méfiance ou de la mauvaise 
volonté.

Résolution ,dt-w Club polonais
Après le com pte rendu de épn président, 

le Club prit la  dévolution su ivante :
r° Le Club polonais salue la révolution russe, 

qui a renversé le tsarisme le plus grand ennemi 
de la nation polonaise ; il estime que ce fait 
collaborera à consolider la liberté des nations 
et contribuera à une prompte conclusion de la 
paix.

2° Le Club polonais, après avoir pris connais
sance du compte rendu de son président, ainsi 
que de la déclaration au Club du président des 
ministres, attend du gouvernement les propo ■ 
sitions mentionnées dans sa déclaration.

30 Le Club polonais recommande à la présr-'* 
dence du Club de prendre comme ligne de direc
tion, dans ses négociations avec le gouverne
ment, la résolution de la Commission parle-

1

mentiare ; le Club se réserve d’adopter une 
décision définitive touchant les résultats des 
négociations. Dans ce but le Club polonais 7 
devra être convoqué en séance entre le 10 et le 
15  mai 19 17 ?  ’■

4e Le Club polonEuisréclame un prompt change- . 
ment des «rocédés injustes et m alveillants qui 
jusqu’à présent ont été employés par le gouver
nement, depuis le début de la guerre, vis-à-vis- 
dé la population polonaise.

50 En  connexion avec cette séance il y a lieu 
de convoquer le Club polonais de la Diète pour 
traiter le problème polonais dans son ensemble.

A p p récia tio n s de la presse  
L a  N ow a Reform a  de Cracovie du 27 avril :
... Cette résolution ne résout aucun des pro

blèmes de la politique polonaise en Autriche. 
E lle remet seulement à quelques jours leur solu
tion ; elle laisse au gouvernement la possibilité 
de créer une situation permettant au Club de 
profiter de ce brusque changement dans la poli
tique intérieure de 1 Autriche pour entrepren
dre quelque action positive.

Le Club n ’entreprendradaucune action lais
sant le gouvernement suivre seul son nouveau 
chemin sans l ’aide des Polonais.

Le Club polonais ne considérerait pas pour 
tout cela le gouvernement comme dégagé 
des obligations q u ’il a encourues en suite du 
manifeste impérial du 4 novembre 19 16 , 
relatif à l ’autonomie de la Galicie.

C’est précisément ce qu’il exprime dans la 
seconde partie de sa déclaration, par laquelle 
il charge son comité de prendre comme base 
des pourparlers avec le gouvernement, le 
projet d ’autonomie, élaboré par la commission 
parlementaire. Mais le Club prétend, avec ra i
son, que ce n’est pas à lui de travailler à cette 
réalisation puisqu’il n’émane pas de lui, cette 
réalisation dépend entièrement du gouverne
ment. Le". Club se borne à lui rappeler ce de
voir au moment ou il paraît le laisser dans 
l ’oubli.

Enfin, dans la troisième partie de sa décla
ration, le Club donne, pour le moment, à l ’ex
pression de ses sentiments et de ses opinions 
une forme très modérée, il réclame l ’abandon 
immédiat du système appliqué depuis le com
mencement de la guerre a la population polo
naise, et, tout d ’abord, la cessation des mesures 
hostiles et vexatoires prises par les autorités 
de tous ordres.

Ce ne doit pas être difficile au gouvernement 
de faire droit à cette demande, puisqu’il re
connaît lui-même ce que ces mesures ont en 
effet, d ’hostile et de vexatoire. Il écrit lui- 
même au|®lu b  le 23 avril, qu ’iL.voudrait que 
« die hart geprüfte Bevôlkerung Galiziens vor 
allem veischont bleibe. was als unnôthige 
Hârte, Misstrauen und Uebelvollen gedeutet 
werclen kônnte. »

Le même journal, dans son article « L ’au
tonomie de*Galicie » rem arque :

que le peu d ’intérêt existant pour ia ques
tion d ’autonomie, pour ne pas dire son abandon; 
ne peut rester sans influence directe sur la si
tuation intérieure du royaume de Pologne et 
sur les jugements que l ’on porte quant à la va 
leur politique de l ’acte du 5 novembre.

La  tournure que prit la,question de l ’auto
nomie doit réveiller dans le royaume de Polo-.' 
gne dea-doutes encore plus graves- et plus, pro
fonds sui l ’efficacité et la valeur de la procla 
mation du 5 novembre, puisque l ’acte concer
nant l ’autonomie qui l ’accompagnait en devient 
pratiquement irréalisable.

Dans la situation internationale, actuelle, 
tandis que la question polonaise est à l'ordre 
du jour, envisagée comme complètement mûre 
et .ndépendante de conditions particulières, 1 
elle doit être prise en considération, non seu
lement par le comte Clam, mais aussi, et 
avant tout, par le? comte Czernin. Car l ’au
tonomie a un côté très important, son côté inter
national. Or si l ’autonomi ? périt à la suite d ’une 
imperfection de tactique de1 politique intérieure, 
on peut encore espérer que la politique ex
térieure corrigera ce que la politiquç, intérieure 
a eu d'inefficace.

L ’organe socialiste Naprzod :
L ’autonomie a la même origine que l ’acte 

de l'indépendance et possède ainsi un dossier 
commun. La question polonaise est un dos
sier composé d< deux feuilles.

Il est impossible, sans détruirê, le tout, de 
traiter une de ces feuilles comme une ques
tion sesondaire de la reléguer au rang de ques
tion intérieure tchéquo-allemande.

Si c ’est ainsi que le comte Clam considère 
la situation, alors, non seulement les repré
sentants polonais, mais aussi le ministère des 
affaires étrangères .'.sont en possession d ’une 
base suffisante pour leurs réclamations.

Dernières n w i A s
Le gouveriiem ent de M. C lam -M artinic ne 

tenant pas ses engagem ents;-envers le Club 
polonais, ce dernier a dans sa séance du 
14  m ai, vo lé  la  résolution suivante :

Le Club polonais a rencontré dans le gou
vernem ent de ,'H* ^ lam -M artin ic  une indu 
fé'tence et urfêi passiv ité com plétés sous tous 
les rapports^; soit relativem ent à la politique 
générale, soit dans les questions les plus im 
portantes du pays.

Le, Club polonais occupait ju sq u ’-à présent, 
vis-à-vis du gouvernem ent une position d-at- 
tente, com ptant sur le changem ent prcfchain 
du régim e appliqué au x  Polonais avec tant 
d’in justice dhpuis le commencement de la 
guerre.

Comme jusqu àj.jce moment, m algré des 
promesses continuellem ent répétées, aucun 
changem ent n ’est survenu, et qu ’au con
traire-, les autorités continuent à  agir sans 
tenir com pte ® e s  intérêts du pays et de 
gouverner^sans la participation  ddS Polonais, 
le Club polonais d é c llfe  qu’il se trouve dé
sorm ais dans l ’im possibilité de soutenir le 
gouvernem ent

A van t que les résolutions ci-dessus aient 
été prises M L, B iiinsk i. président du Club, 
a donnêi^sa démission.

E n  relation avec la  ci ise* polonaise en A m 
triche, on prévoit égalem ent la  démission 
du m inistre de Galicie M. Bobrzynski.
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